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LE CONTEXTE  

 
 Suites de l’agenda social : (GT3 Responsabilité sociale de l’employeur) 

Proposition d’un Gt spécifique sur les freins aux carrières  
 

 Composition du GT : DGRH, DGESIP-DGRI, CNRS, CoNRS, INSERM, CPU, 
CDEFI, CP-CNU, HCERES, ANR, Asso. DRH d’universités, CPED 

 
 Objectifs du groupe : 
o Faire le point sur les principaux constats et pistes explicatives  concernant 

les freins aux carrières des femmes EC et Chercheures 
o Identifier des bonnes pratiques et proposer des recommandations  

 
 Périmètre du rapport : 
o Enseignant.e.s-chercheur.e.s et chercheur.e.s.  
o Pour la suite : utilité d’élargir les analyses aux personnels BIATSS 
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LES ÉTAPES DE TRAVAIL  

 

 Le calendrier de travail (mars –décembre 2017) : 

 Organisation des séances en deux temps : 

o Auditions de spécialistes 

o Echanges, recueil de bonnes pratiques et formulation de 
recommandations 

 Rédaction du rapport à partir des auditions et des 
contributions des membres du GT 

 

 Le rapport final : 

 Actuellement : le document a été transmis au Cabinet afin 
de définir les suites à donner et les modalités de diffusion 
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INEGALITES DE CARRIERE DES ECC : L’ETAT DES LIEUX 

 Proportion de F –H au cours d’une carrière type, EU-28, en 2007 et 2013 

 Commission européenne, She Figures 2015, p. 127, 129 
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L’ETAT DES LIEUX  

 Part des femmes parmi les chercheur.e.s et personnel de soutien, France, 2015 

 MESRI, Vers l’égalité femmes – hommes? Chiffres clés, 2018, p. 40 
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L’ETAT DES LIEUX  

 Part des femmes parmi les EC, France, 1992, 2012 et 2017  
 MESRI, Vers l’égalité femmes – hommes? Chiffres clés, 2018, p. 29 
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L’ETAT DES LIEUX  

 Proportion de femmes EC aux différentes étapes de la carrière, France, 2015 

 MESRI, Vers l’égalité femmes – hommes? Chiffres clés, 2018, p. 33 
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L’ETAT DES LIEUX  

 Proportion de F parmi les lauréats aux concours CR et DR, 2008-2016 
 MESRI, Note d’information du SIES, avril 2018, p. 6 
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L’ETAT DES LIEUX  

 
 Etude de cas : une enquête à Paris Diderot en 2015 
 

 Envoi d’un questionnaire en ligne à 432 personnes (PU, MCF, DR, CR, 
post-doc, ATER et autres PhD), 119 réponses 

 Entretiens semi-directifs menés auprès du personnel scientifique ( 20 
entretiens)  

 
Principaux constats : 
 Pour 58% des personnes enquêtées, avoir des enfants a eu un impact 

négatif sur leur carrière (74% des femmes et 42% des hommes) 
 Les hommes sont plus satisfaits que les femmes de leur 

investissement dans leur vie privée (45% contre 30%) 
 32% des répondant.e.s ont déjà pensé faire une pause au cours de 

leur carrière (40% des femmes et 23% des hommes / 53% des 
femmes avec enfants) 
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FREINS AUX CARRIERES DES ECC: LES PRINCIPALES 
PISTES EXPLICATIVES  

 

 Les principales pistes explicatives du ‘leaky pipeline’ ou « tuyau 
percé »  

 

 la persistance de stéréotypes dans le monde académique  

 l’« effet Matilda » versus l’« effet Mathieu »  

 l’effet ‘Old boys’ club’  

 le ‘Sticky floor’ (« plancher gluant »), la répartition sexuée des 
tâches professionnelles 

 l’université/l’organisme de recherche comme « institution 
gourmande »  

 l’impact de la parentalité sur la vie professionnelle 
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LES RECOMMANDATIONS DU GT 

 

Elles ont été regroupées en 4 grands axes d’action : 

 

 Axe 1 : Remédier aux biais de sélection qui peuvent intervenir lors des 
recrutements ou promotions 

 

 Axe 2 : Garantir une articulation satisfaisante vie professionnelle / vie 
privée  

 

 Axe 3 : Renforcer le développement de politiques d’égalité globales au 
sein des établissements et organismes de recherche   

 

 Axe 4 : Inciter à la prise en compte de l’égalité femmes/hommes lors 
du financement des projets de recherche. 
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 AXE 1= REMÉDIER AUX BIAIS DE SÉLECTION 

Pour chaque axe, ont été distinguées des mesures phares, des bonnes 
pratiques et des pistes à approfondir à plus long terme  
 

 Mesure phare :   

 Mettre en œuvre des actions d’information, de formation et de 
sensibilisation des membres de jury lors des recrutements, promotions, 
évaluations et attributions de contrats 
 

o Communication, par les DRH notamment, des données relatives aux 
dossiers de candidature et contexte du recrutement, en amont de 
chaque procédure 

o Sensibiliser et/ou former systématiquement les jurys de sélection  

  (Actuellement  formations pour les jurys dans certains EPST )  

o Prévoir des formations adaptées pour les comités de sélection dans les 
universités ( ex : diffusion de vidéos de sensibilisation existantes  ? : 

  Royal Society  ; Université de Lausanne ) 
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 REMÉDIER AUX BIAIS DE SÉLECTION (SUITE) 

 

 Diffusion de bonnes pratiques :   

 Encourager l’accompagnement des carrières des ECC pour inciter 
davantage et/ou plus rapidement les femmes à présenter leurs 
dossiers lors des périodes charnières de la carrière (HDR, promotions), 
par exemple via le mentorat 

 

 Ex : actions de mentorat à élargir ( ex Université de Montpellier) ou 
programme STRIDE 

 
 Pistes à creuser : 

 Réfléchir à l’opportunité de mettre en place, lors des promotions et 
recrutements, des objectifs cibles du type ‘cascade model’  

 

o  A savoir : Retrouver une même répartition femmes - hommes dans 
un niveau hiérarchique considéré que dans le niveau hiérarchique 
juste inférieur (ex : PU et MCF avec HDR) 

 

 

15/05/2018 13 



AXE 2 = ARTICULER VIE PROFESSIONNELLE - VIE 
PRIVÉE 

 

 Mesure phare :   
 

 Pour les établissements d’enseignement supérieur, prévoir un 
contingent de CRCT supplémentaires, réservé aux enseignant.e.s.-
chercheur.e.s de retour d’un congé maternité/adoption/parental 
 

o Objectif : encourager la reprise rapide des travaux de recherche pour 
les personnes ayant connu une interruption de carrière 

o Comme pour les autres congés de type CRCT, les candidats devront, 
pour postuler, en faire la demande et présenter un projet scientifique 
qui fera l’objet d’une sélection 
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 ARTICULER VIE PROFESSIONNELLE - VIE PRIVÉE 
(SUITE) 

 

 Diffusion de bonnes pratiques :   

 Développer, dans le cadre de l’action sociale, des dispositifs facilitant la 
conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle, en particulier 
pour la prise en charge des frais de garde d’enfants  

 

 Diffuser des guides de conciliation vie professionnelle/vie privée  
 

 Recours à la visio-conférence lors des recrutements  

 

 Pistes à creuser : 

 Développer les programmes Dual Career (« Carrières conjointes ») au 
sein de sites géographiques proches (EUCOR – Le campus européen) 
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 AXE 3 =RENFORCER LES POLITIQUES D’ÉGALITÉ AU 
SEIN DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES 

 

 Mesures phares :   
 

 Encourager la labellisation égalité – diversité des établissements et 
organismes  ainsi que la labellisation ‘excellence in research’ (HRS4R) 
et la mise en œuvre des plans d’actions 

 

 Proposer au HCERES de renforcer l’évaluation du volet « politiques 
d’égalité » des établissements, via une fiche-type d’évaluation  
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RENFORCER LES POLITIQUES D’ÉGALITÉ (SUITE) 

 

 Diffusion de bonnes pratiques :   

 

 Communiquer largement auprès des personnels sur les mesures de 
promotion de l’égalité femmes/hommes mises en place, (dont les 
formation), en particulier lors des journées des nouveaux entrants 

 

 Inciter les établissements/organismes, à communiquer régulièrement 
autour des politiques d’égalité et à diffuser largement les données 
sexuées les plus significatives du bilan social 
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AXE 4 = FINANCEMENT DE LA RECHERCHE 

 

 Mesures phares :   
 

 Conditionner, à terme, les financements de la recherche à l'existence 
d'actions en faveur de l'égalité au sein des structures qui candidatent 

 

o Sur le modèle des agences de financement de la recherche en Irlande qui demanderont, à compter de 
2019, que les structures candidates soient engagées dans la charte  Athena Swan (Scientific Women’s 
Academic Network) 

 
 Etendre les mesures de formation et sensibilisation à l’égalité et aux biais de 

sélection aux agences de financement et aux jurys de sélection des projets de 
recherche. (voir le plan d’action de l’ANR) 
 

 Diffusion de bonnes pratiques :   
 Demander aux  instances en charge des appels à projets de présenter 

systématiquement des données sexuées concernant les responsables et les 
participant.e.s aux projets de recherche (candidat.e.s/ lauréat.e.s) 
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Merci de votre attention ! 
 

Leila WUHL-EBGUY & Alina TOADER 
leila.wuhl-ebguy@recherche.gouv.fr 
alina.toader@recherche.gouv.fr  
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